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RESTAURATION IMMOBILIÈRE - TOUS TEXTES A JOUR 2021 
 

Code de l'urbanisme 
 
Partie législative 
 
Article L313-4 /Modifié par LOI n°2018-1021 du 23 novembre 2018 - art. 202 (V) 
 
Les opérations de restauration immobilière consistent en des travaux de remise en état, 
d'amélioration de l'habitat, comprenant l'aménagement, y compris par démolition, d'accès 
aux services de secours ou d'évacuation des personnes au regard du risque incendie, de 
modernisation ou de démolition ayant pour objet ou pour effet la transformation des 
conditions d'habitabilité d'un immeuble ou d'un ensemble d'immeubles. Elles sont engagées 
à l'initiative soit des collectivités publiques, soit d'un ou plusieurs propriétaires, groupés ou 
non en association syndicale, et sont menées dans les conditions définies par la section 3 du 
présent chapitre. 
Lorsqu'elles ne sont pas prévues par un plan de sauvegarde et de mise en valeur approuvé, 
elles doivent être déclarées d'utilité publique. 
 
Article L313-4-1   
 
Lorsque l'opération nécessite une déclaration d'utilité publique, celle-ci est prise, dans les 
conditions fixées par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, à l'initiative de la 
commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent pour 
réaliser les opérations de restauration immobilière, ou de l'Etat avec l'accord de la commune 
ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan 
local d'urbanisme. 
 
Article L313-4-2 / Modifié par LOI n°2018-1021 du 23 novembre 2018 - art. 202 (V) 
 
Après le prononcé de la déclaration d'utilité publique, la personne qui en a pris l'initiative 
arrête, pour chaque immeuble à restaurer, le programme des travaux à réaliser dans un 
délai qu'elle fixe. 
Cet arrêté est notifié à chaque propriétaire. Lorsque le programme de travaux concerne des 
bâtiments soumis à la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis, l'arrêté est notifié à chaque copropriétaire et au syndicat des 
copropriétaires, pris en la personne du syndic. 
Lors de l'enquête parcellaire, elle notifie à chaque propriétaire ou copropriétaire le 
programme des travaux qui lui incombent. Lorsque le programme de travaux concerne des 
bâtiments soumis à la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis, le programme portant sur les parties communes est également notifié au 
syndicat des copropriétaires, pris en la personne du syndic. Si un propriétaire ou 
copropriétaire fait connaître son intention de réaliser les travaux dont le détail lui a été notifié 
pour information, ou d'en confier la réalisation à l'organisme chargé de la restauration, son 
immeuble n'est pas compris dans l'arrêté de cessibilité. 
 
Article L313-4-3 
 
Lorsque la commune fait partie d'un établissement public de coopération intercommunale y 
ayant vocation, elle peut, en accord avec cet établissement, lui déléguer les attributions qui 
lui sont conférées par la présente section. 
 
Article L313-4-4  
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Un décret en Conseil d'Etat précise, en tant que de besoin, les conditions et modalités 
d'application de la présente section et notamment les conditions d'établissement du contrat 
mentionné à l'article L. 313-4-1. 
 

Partie réglementaire  
 
Article R*313-23 /Modifié par DÉCRET n°2014-1635 du 26 décembre 2014 –  
 
L'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique d'une opération de restauration 
immobilière est organisée par le préfet dans les formes prévues pour les enquêtes 
préalables à une déclaration d'utilité publique régies par le titre Ier du livre Ier du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
 
Article R*313-24   
 
Le dossier soumis à enquête comprend : 
 
1° Un plan permettant de connaître la situation du ou des bâtiments concernés et de leur 
terrain d'assiette à l'intérieur de la commune ; 
 
2° La désignation du ou des immeubles concernés ; 
 
3° L'indication du caractère vacant ou occupé du ou des immeubles ; 
 
4° Une notice explicative qui : 
a) Indique l'objet de l'opération ; 
b) Présente, au regard notamment des objectifs de transformation des conditions 
d'habitabilité et de mise en valeur du patrimoine, le programme global des travaux par 
bâtiment, y compris, s'il y a lieu, les démolitions rendues nécessaires par le projet de 
restauration ; lorsque l'opération s'inscrit dans un projet plus vaste prévoyant d'autres 
opérations de restauration immobilière, la notice présente ce projet d'ensemble ; 
c) Comporte des indications sur la situation de droit ou de fait de l'occupation du ou des 
bâtiments ; 
 
5° Une estimation de la valeur des immeubles avant restauration faite par le directeur 
départemental ou, le cas échéant, régional des finances publiques et l'estimation sommaire 
du coût des restaurations. 
 
Article R313-25  
 
Les travaux exécutés sur des immeubles dont la restauration a été déclarée d'utilité publique 
ne peuvent faire l'objet d'un permis de construire, d'aménager ou de démolir ou d'une 
décision de non-opposition à une déclaration préalable que s'ils sont compatibles avec la 
déclaration d'utilité publique. 
 
Article R313-26  
 
 L'enquête parcellaire est organisée par le préfet dans les formes prévues par le titre III du 
livre Ier du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
 
Article R313-27  
  
L'autorité expropriante qui a pris l'initiative de la déclaration d'utilité publique de l'opération 
notifie à chaque propriétaire, ou copropriétaire, le programme détaillé des travaux à réaliser 
sur le bâtiment et son terrain d'assiette.  
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La notification prévue à l'alinéa précédent est effectuée à l'occasion de la notification 
individuelle du dépôt en mairie du dossier de l'enquête parcellaire prévue par l'article R. 131-
6 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. Elle comporte l'indication du délai 
dans lequel doivent être réalisés les travaux. 
 
Article R313-28   
 
Pour bénéficier des dispositions du second alinéa de l'article L. 313-4-2, les propriétaires qui 
décident de réaliser ou de faire réaliser les travaux dont le détail leur a été notifié doivent 
produire à l'autorité expropriante :  
 
a) Une note précisant un échéancier prévisionnel et le délai maximal d'exécution des 
travaux, qui ne peut être supérieur à celui fixé par l'autorité expropriante ;  
 
b) La date d'échéance des baux et, s'il y a lieu, les offres faites aux locataires de reporter 
leur bail sur un local équivalent, dans les conditions prévues à l'article L. 313-7. 
 
Article R313-29  
 
Lorsque l'opération est située dans un secteur sauvegardé dont le périmètre a été délimité 
ou dans une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager créée en 
application de l'article L. 642-1 du code du patrimoine, l'architecte des bâtiments de France 
accompagne, s'il y a lieu, pour l'application du 3° du I de l'article 156 du code général des 
impôts ou de l'article 199 tervicies du même code, son accord sur les travaux projetés d'une 
attestation certifiant que ces travaux constituent la restauration complète de l'immeuble 
concerné. 
 
 

DROIT DES OCCUPANTS  
 

Dispositions spécifiques aux ORI  (Articles L313-5 à L313-14) 
 
Article L313-5  
 
Les droits et obligations des locataires et occupants des immeubles faisant l'objet des 
travaux prévus aux articles L.313-3 et L.313-4 sont régis par les dispositions des articles L. 
313-6 à L.313-15, des articles L.314-2 à L.314-9 ainsi que par celles des articles 3 et 12 de 
la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 modifiée et des articles L.145-18, L.145-28 à L.145-
30, L.145-6 et L.145-7 du code de commerce. 
 
Article L313-6 
 
Les locataires ou les occupants de bonne foi de locaux à usage d'habitation, ainsi que les 
locataires de locaux à usage commercial, industriel ou artisanal situés dans les immeubles 
devant faire l'objet de travaux visés aux articles L.313-3 et L.313-4 ne peuvent s'opposer à 
l'exécution de ces travaux. 
 
Si l'exécution des travaux l'exige, ils sont, sous réserve des dispositions de l'article L. 313-
7 et des articles 3 et 12 de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 modifiés sur les loyers, 
tenus d'évacuer tout ou partie des locaux. 
 
Dans ce cas, le bailleur doit donner à chaque locataire ou occupant un préavis de six mois 
pour quitter les lieux loués. 
 
Article L313-7 
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Le bailleur d'un local à usage d'habitation ou à usage professionnel peut, en cours de bail, 
reprendre les lieux en tout ou en partie pour exécuter des travaux nécessitant l'évacuation 
des lieux, compris dans un secteur ou périmètre prévu aux articles L. 313-3 et L. 313-4 et 
autorisés ou prescrits dans les conditions prévues auxdits articles, s'il offre de reporter le bail 
sur un local équivalent dans le même immeuble ou dans un autre immeuble ; cette offre 
précise les caractéristiques du local offert. L'offre doit être notifiée au moins un an à l'avance. 
 
Le locataire doit, dans un délai de deux mois, soit faire connaître son acceptation, soit saisir 
des motifs de son refus la juridiction prévue au chapitre V de la loi n° 48-1360 du 1er 
septembre 1948, faute de quoi il est réputé avoir accepté l'offre. Cette offre ne fait pas 
obstacle au droit à réintégration prévu par l'article L. 314-3. 
 
Article L313-10 
 
Les propriétaires, locataires ou occupants d'immeubles visés par le présent chapitre ne 
peuvent s'opposer à la visite des lieux par un homme de l'art spécialement habilité à cet effet 
par le maire, dans des conditions qui seront fixées par décret. 
 
Article L313-11 
 
En cas d'infraction aux dispositions du présent chapitre, les articles L.480-2 à L.480-9 sont 
applicables. 
 
Article L313-12 
 
Les infractions aux dispositions du présent chapitre sont constatées, d'une part, par les 
personnes visées à l'article L.480-1 (alinéa premier), et, d'autre part, par les fonctionnaires et 
les agents commissionnés à cet effet par le ministre chargé de la culture, et assermentés. 
Les procès-verbaux dressés par ces personnes font foi jusqu'à preuve du contraire. 
 
Article L313-14 
 
Les dispositions du présent chapitre, des articles 3 et 12 de la loi n° 48-1360 du 1er 
septembre 1948 modifiée, des articles L.145-6, L.145-7, L.145-18, L.145-28, L.145-29 et L. 
145-30 du code de commerce sont applicables aux collectivités publiques, qu'elles soient 
propriétaires ou locataires des immeubles situés dans les secteurs et périmètres visés aux 
articles L.313-3 et L.313-4. 
 
 

Protection des occupants, communes à toutes les opérations d'aménagement  
(Articles L314-1 à L314-9) 
 
Article L314-1 
 
La personne publique qui a pris l'initiative de la réalisation de l'une des opérations 
d'aménagement définies dans le présent livre ou qui bénéficie d'une expropriation est tenue, 
envers les occupants des immeubles intéressés, aux obligations prévues ci-après. 
Les occupants, au sens du présent chapitre, comprennent les occupants au sens de 
l'article L.521-1 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les preneurs de baux 
professionnels, commerciaux et ruraux. 
 
Article L314-2 /   
 
Si les travaux nécessitent l'éviction définitive des occupants, ceux-ci bénéficient des 
dispositions applicables en matière d'expropriation. Toutefois, tous les occupants de locaux à 
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usage d'habitation, professionnel ou mixte ont droit au relogement dans les conditions 
suivantes : il doit être fait à chacun d'eux au moins deux propositions portant sur des locaux 
satisfaisant à la fois aux normes d'habitabilité définies par application du troisième alinéa de 
l'article L.322-1 du code de la construction et de l'habitation et aux conditions prévues 
à l'article 13 bis de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 ; ils bénéficient, en outre, des 
droits de priorité et de préférence prévus aux articles L.423-1 à L.423-5 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique, même dans le cas où ils ne sont pas 
propriétaires. Ils bénéficient également, à leur demande, d'un droit de priorité pour 
l'attribution ou l'acquisition d'un local dans les immeubles compris dans l'opération ou de 
parts ou actions d'une société immobilière donnant vocation à l'attribution, en propriété ou en 
jouissance, d'un tel local. 
 
En outre, les commerçants, artisans et industriels ont un droit de priorité défini à l'article L. 
314-5. 
 
Article L314-3 
 
Si les travaux nécessitent l'éviction provisoire des occupants, il doit être pourvu à leur 
relogement provisoire dans un local compatible avec leurs besoins, leurs ressources et, le 
cas échéant, leur activité antérieure, et satisfaisant aux conditions de localisation prévues 
à l'article 13 bis de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948. 
 
Nonobstant toutes dispositions ou stipulations contraires, le relogement provisoire peut 
donner lieu à un bail à titre précaire pour la durée des travaux. Au-delà de trois ans, toute 
éviction est considérée comme définitive et donne droit à l'application des dispositions de 
l'article précédent. 
Lorsque la réinstallation provisoire n'est pas possible, le commerçant, l'artisan ou l'industriel 
bénéficie, en lieu et place, d'une indemnisation des pertes financières résultant de la 
cessation temporaire d'activité. 
 
Les occupants disposent d'un droit à réintégration après les travaux dans le local qu'ils ont 
évacué. Les baux des locaux évacués pendant la période d'exécution des travaux sont 
considérés comme ayant été suspendus et reprennent cours à la date à laquelle la 
réintégration aura été possible. Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables lorsque le 
bailleur et l'occupant ont décidé d'un commun accord le report définitif du bail sur un local 
équivalent. 
Les occupants sont remboursés de leurs frais normaux de déménagement et de 
réinstallation. 
 
Article L314-4 / 
 
Si les travaux ne nécessitent pas l'éviction des occupants, ceux-ci ont droit au maintien sur 
place dans les conditions ci-après : 
 
Selon la nature des travaux, et sous réserve d'un préavis de trois mois, les occupants sont 
tenus soit d'évacuer la partie des locaux intéressés par lesdits travaux, soit de permettre 
l'accès du local et d'accepter notamment le passage des canalisations ne faisant que le 
traverser. 
 
Pendant la durée des travaux, le loyer est, s'il y a lieu, réduit dans les conditions définies au 
deuxième alinéa de l'article 1724 du code civil. La réduction du loyer est à la charge de la 
personne publique qui a pris l'initiative des travaux. 
En cas d'expropriation ou d'exercice du droit de préemption dans le cas visé à l'article L. 
213-5, un nouveau bail doit être proposé aux occupants. Ce bail doit permettre, le cas 
échéant, la poursuite des activités antérieures. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824954&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000879802&idArticle=LEGIARTI000006463040&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000029734020&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006815479
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000879802&idArticle=LEGIARTI000006463040&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006815481
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006442823&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814981&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814981&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L314-5  
 
Les commerçants, artisans et industriels ont, dans le cas prévu à l'article L. 314-2, un droit 
de priorité pour l'attribution de locaux de même nature compris dans l'opération lorsque 
l'activité considérée est compatible avec les dispositions du plan local d'urbanisme ou du 
document d'urbanisme en tenant lieu. 
 
Les commerçants, artisans ou industriels auxquels il n'a pas été offert de les réinstaller dans 
les conditions prévues ci-dessus ont un droit de priorité pour acquérir un local dans un 
immeuble compris dans l'opération ou des parts ou actions d'une société immobilière 
donnant vocation à l'attribution, en propriété ou en jouissance, d'un tel local, lorsque l'activité 
considérée est compatible avec les dispositions du plan local d'urbanisme ou du document 
d'urbanisme en tenant lieu. 
 
L'exercice des droits prévus au présent article rend applicables les dispositions du deuxième 
alinéa de l'article L. 322-12 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
Les priorités prévues par le présent article jouent en faveur des titulaires de baux à usage 
des mêmes activités que celles dont l'installation est prévue dans les locaux nouveaux. Pour 
les commerces de chaque nature, les priorités sont données aux titulaires des baux les plus 
anciens. 
 
Article L314-6   
 
L'indemnisation des commerçants et artisans afférente à l'activité qu'ils exercent dans un 
immeuble devant être acquis ou exproprié en vue de sa démolition dans le cadre d'une 
opération d'aménagement doit, sur leur demande, intervenir avant l'acte portant transfert de 
propriété et, par dérogation aux dispositions de l'article L.322-2 du code de l'expropriation 
pour cause d'utilité publique, être fondée sur la situation existant avant le commencement de 
l'opération. Cette indemnité obéit pour le surplus au régime des indemnités d'expropriation. 
 
Pour bénéficier de l'indemnisation avant transfert de propriété, l'intéressé doit : 
 
1° Justifier d'un préjudice causé par la réduction progressive des facteurs locaux de 
commercialité à l'intérieur de l'opération et résultant directement de celle-ci ; 
 
2° S'engager à cesser son activité et, s'il est locataire, à quitter les lieux dès le versement de 
l'indemnité et à ne pas se réinstaller sur le territoire concerné par l'opération avant que les 
bénéficiaires du droit de priorité visé à l'article L. 314-5 aient été appelés à exercer leur droit. 
Le bail est résilié de plein droit, sans indemnité et nonobstant toute clause contraire, à 
compter de la notification au propriétaire du versement de l'indemnité prévue ci-dessus. 
A l'expiration du délai d'un mois prévu à l'article L. 231-1 du code de l'expropriation pour 
cause d'utilité publique, les dispositions dudit article sont applicables. 
Dans l'hypothèse où, indemnisés avant le transfert de propriété, un ou plusieurs 
commerçants ou artisans ont libéré les lieux, la valeur des immeubles ou parties 
d'immeubles ainsi libérés doit être estimée en prenant en compte la situation d'occupation 
qui existait avant l'indemnisation du ou des commerçants ou artisans. 
 
Article L314-7 
 
Toute offre de relogement, définitive ou provisoire, doit être notifiée au moins six mois à 
l'avance. L'occupant doit faire connaître son acceptation ou son refus dans un délai de deux 
mois, faute de quoi il est réputé avoir accepté l'offre. 
Au cas où les occupants bénéficient du droit à réintégration prévu au quatrième alinéa de 
l'article L.314-3, le propriétaire doit les mettre en demeure, par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception ou par acte extrajudiciaire et dès l'achèvement des travaux, de 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029738285
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000029733822&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029738279
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000029733802&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000029738285&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000029733714&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006815488
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815478&dateTexte=&categorieLien=cid
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lui faire connaître, dans le délai d'un mois et dans la même forme, s'ils entendent user de ce 
droit. La notification doit mentionner, à peine de nullité, la forme et le délai de la réponse. 
 
Article L314-8 
 
Dans le cas où des dispositions législatives ou réglementaires s'opposent à l'exercice, dans 
le local qu'il a le droit de réintégrer après travaux, de l'activité prévue au bail, le titulaire du 
bail d'un local commercial, industriel ou artisanal peut, si le bail ne le prévoit pas, être 
autorisé par l'autorité judiciaire à changer la nature de son commerce ou de son industrie, 
sous réserve des dispositions législatives ou réglementaires qui s'opposeraient à l'exercice 
dans ce local de la nouvelle activité choisie. 
 
Article L314-9 
Un décret en Conseil d'Etat précise, en tant que de besoin, les conditions d'application du 
présent chapitre. 
 

Travaux et ADS – CU  
 
Article *R421-14 
 
Sont soumis à permis de construire les travaux suivants, exécutés sur des constructions 
existantes, à l’exception des travaux d’entretien ou de réparations ordinaires :  
 a) Les travaux ayant pour effet la création d’une surface hors œuvre brute supérieure à vingt 
mètres carrés ;  
 b) Les travaux ayant pour effet de modifier les structures porteuses ou la façade du 
bâtiment, lorsque ces travaux s’accompagnent d’un changement de destination entre les 
différentes destinations définies à l’article R. 123-9 ;  
 c) Les travaux ayant pour effet de modifier le volume du bâtiment et de percer ou d’agrandir 
une ouverture sur un mur extérieur.  
 d) Les travaux nécessaires à la réalisation d'une opération de restauration immobilière au 
sens de l'article L. 313-4. 
Pour l’application du b du présent article, les locaux accessoires d’un bâtiment sont réputés 
avoir la même destination que le local principal 
 
 R. 431-11  
 
Lorsque le projet porte sur des travaux : 
 
a) nécessaires à la réalisation d'une opération de restauration immobilière, 
 
b) ou mentionnés à l'article R. 421-16 exécutés à l'intérieur d'un immeuble inscrit au titre des 
monuments historiques, 
 
le projet architectural comporte un document graphique faisant apparaître l'état initial et l'état 
futur du bâtiment faisant l'objet des travaux.  
Lorsque le projet porte exclusivement sur des travaux intérieurs, les pièces mentionnées aux 
articles R. 431-8 à R. 431-10 ne sont pas exigées 
 
R 431-14 
 
Lorsque le projet porte sur des travaux nécessaires à la réalisation d'une opération de 
restauration immobilière au sens de l'article L. 313-4 ou sur un immeuble inscrit au titre des 
monuments historiques, sur un immeuble situé dans le périmètre d'un site patrimonial 
remarquable ou dans les abords d'un MH, la notice mentionnée à l'article R. 431-8 indique 
en outre les matériaux utilisés et les modalités d'exécution des travaux. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006815490
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006815492
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Article * R421-28 
 
Doivent en outre être précédés d'un permis de démolir les travaux ayant pour objet de 
démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d'une construction :  
 

a) Située dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé en application de 
l'art L621-30 du code du patrimoine 

b) Située dans les abords s'un MH  
c) Située  dans le périmètre d'une opération de restauration immobilière définie à 

l'article L313-4 
d) Située dans un site inscrit ou un site classé ou en instance de classement en 

application des articles L341-1 et L341-2 du code de l'environnement  
………………… 

 
 

Visite des bâtiments par des hommes de l'art (Articles R313-33 à R313-37) 
Modifié par Décret n°2017-456 du 29 mars 2017  
 
ARTICLE R313-33 
 
Les immeubles situés dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable ou concernés par 
une opération de restauration immobilière peuvent être visités par des hommes de l'art 
spécialement habilités à cet effet par arrêté du maire sur proposition du préfet. 
 
ARTICLE R313-34 
 
Les hommes de l'art pouvant être habilités dans les conditions prévues à l'article R. 313-33 
sont choisis parmi :  
Les fonctionnaires en activité ou en retraite des services techniques du ministère des affaires 
culturelles et du ministère chargé de l'urbanisme ainsi que parmi les architectes et ingénieurs 
non fonctionnaires de ces services ou des collectivités locales ;  
Les membres de l'ordre des architectes et de l'ordre des géomètres experts. 
 
ARTICLE R313-35 
 
Les hommes de l'art habilités, conformément aux dispositions de l'article R. 313-33, sont 
astreints aux règles concernant le secret professionnel et prêtent serment dans les 
conditions fixées par la section IV du présent chapitre. Ils doivent être munis, lors de chaque 
visite, d'un ordre de mission les habilitant à exercer leurs fonctions ainsi que d'une carte 
d'identité revêtue de leur photographie. 
 
ARTICLE R313-36 
 
L'homme de l'art informe de l'objet, du jour et de l'heure de la visite des lieux, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, le propriétaire et le locataire ou occupant 
ou gardien du local. Elle doit être fixée entre huit heures et dix-neuf heures et en dehors des 
dimanches et jours fériés. Un délai minimum de vingt jours doit être observé entre la date 
d'envoi de la lettre recommandée et la date prévue pour la visite. 
Le propriétaire, le locataire, l'occupant ou le gardien du local est tenu de laisser visiter les 
lieux sur présentation de l'ordre de mission. Le propriétaire ou son représentant peut toujours 
assister à la visite s'il le désire. 
 
ARTICLE R313-37 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000034324169/2017-04-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000034324169/2017-04-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034355083
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006817909
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817908&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006817910
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817908&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006817911
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006817913


9 
 

Les propriétaires, locataires ou occupants ou gardiens d'immeubles visés par les articles L. 
313-1 à L. 313-14 et généralement toutes personnes qui s'opposeront à la visite des lieux 
par les hommes de l'art dans les conditions prévues à la présente section seront punis de 
l'amende prévue pour les contravention de la 4e classe. En cas de récidive, l'amende pourra 
être portée à celle prévue pour les contraventions de la 5e classe. 
 
ARTICLE R313-38  
  
En application de l'article L. 313-12, les fonctionnaires et agents commissionnés par le 
ministre chargé des monuments et des sites prêtent le serment prévu à l'article R. 610-1. Les 
articles R. 610-2 et R. 610-3 leur sont applicables. 
 
ARTICLE R610-1 /Modifié par Décret n°2019-966 du 18 septembre 2019 - art. 8 
Modifié par Décret n°2019-913 du 30 août 2019 - art. 27 
 
Les fonctionnaires et agents de l'Etat et des collectivités publiques commissionnés par le 
ministre chargé de l'urbanisme ou par les maires pour constater les infractions aux 
dispositions du règlement national d'urbanisme et aux articles L. 610-1 et L. 610-2 prêtent, 
avant d'entrer en fonctions le serment suivant devant le tribunal judiciaire dans le ressort 
duquel ils sont domiciliés, au siège de ce tribunal ou, le cas échéant, de l'une de ses 
chambres de proximité : “ Je jure de bien et fidèlement remplir mes fonctions et de ne rien 
révéler ou utiliser de ce qui sera porté à ma connaissance à l'occasion de leur exercice ”. 
 
 

TEXTES utiles relevant du code du commerce –  
 
Article L145-4 / Modifié par LOI n°2018-1021 du 23 novembre 2018 - art. 28 
 
La durée du contrat de location ne peut être inférieure à neuf ans. 
 
Toutefois, le preneur a la faculté de donner congé à l'expiration d'une période triennale, au 
moins six mois à l'avance, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par 
acte extrajudiciaire. Les baux conclus pour une durée supérieure à neuf ans, les baux des 
locaux construits en vue d'une seule utilisation, les baux des locaux à usage exclusif de 
bureaux et ceux des locaux de stockage mentionnés au 3° du III de l'article 231 ter du code 
général des impôts peuvent comporter des stipulations contraires. 
 
Le bailleur a la même faculté, dans les formes et délai de l'article L145-9, s'il entend invoquer 
les dispositions des articles L.145-18, L145-21, L.145-23-1 et L145-24 afin de construire, de 
reconstruire ou de surélever l'immeuble existant, de réaffecter le local d'habitation accessoire 
à cet usage, de transformer à usage principal d'habitation un immeuble existant par 
reconstruction, rénovation ou réhabilitation ou d'exécuter des travaux prescrits ou autorisés 
dans le cadre d'une opération de restauration immobilière et en cas de démolition de 
l'immeuble dans le cadre d'un projet de renouvellement urbain. 
 
Le preneur ayant demandé à bénéficier de ses droits à la retraite du régime social auquel il 
est affilié ou ayant été admis au bénéfice d'une pension d'invalidité attribuée dans le cadre 
de ce régime social a la faculté de donner congé dans les formes et délais prévus au 
deuxième alinéa du présent article. Il en est de même pour ses ayants droit en cas de décès 
du preneur. 
Les dispositions de l'alinéa précédent sont applicables à l'associé unique d'une entreprise 
unipersonnelle à responsabilité limitée, ou au gérant majoritaire depuis au moins deux ans 
d'une société à responsabilité limitée, lorsque celle-ci est titulaire du bail. 
 
Article L145-6   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815452&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815452&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033498055?etatTexte=VIGUEUR&etatTexte=VIGUEUR_DIFF
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815212&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031756189&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031756191&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000039114120/2020-01-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000039114120/2020-01-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000039114120/2020-01-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031213636&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037667139
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000037642201/2018-11-25/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000037642201/2018-11-25/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006314637&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006221640&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006221801&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006221806&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006221852&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006221856&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006221571
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Le bailleur d'un local à usage commercial, industriel ou artisanal peut, au cours du bail 
originaire ou d'un bail renouvelé, reprendre les lieux en tout ou partie pour exécuter des 
travaux nécessitant l'évacuation des lieux compris dans un secteur ou périmètre prévu 
aux articles L.313-4 et L.313-4-2 du code de l'urbanisme et autorisés ou prescrits dans les 
conditions prévues auxdits articles, s'il offre de reporter le bail sur un local équivalent dans le 
même immeuble ou dans un autre immeuble. Cette offre précise les caractéristiques du local 
offert, lequel doit permettre la continuation de l'exercice de l'activité antérieure du locataire.  
 
L'offre doit être notifiée un an à l'avance. 
Le locataire doit, dans un délai de deux mois, soit faire connaître son acceptation, soit saisir 
des motifs de son refus la juridiction compétente, faute de quoi il est réputé avoir accepté 
l'offre. 
 
Article L145-7 
 
Le locataire dont le bail est reporté a droit à une indemnité de dépossession qui comprend 
l'indemnisation des conséquences dommageables de la privation temporaire de jouissance, 
compte tenu, s'il y a lieu, de l'installation provisoire réalisée aux frais du bailleur et du 
remboursement de ses frais normaux de déménagement et de réinstallation. 
Lorsque l'offre a été acceptée ou reconnue valable par la juridiction compétente, et après 
l'expiration du délai d'un an à compter de la ratification de l'offre, le locataire doit quitter les 
lieux dès la mise à la disposition effective du local offert et le versement d'une indemnité 
provisionnelle dont le montant est fixé dans les formes prévues à l'article L.145-19. 
Les prix et les conditions accessoires du bail peuvent être modifiés à la demande de la partie 
la plus diligente. 
 
Article L145-9 

Par dérogation aux articles 1736 et 1737 du code civil, les baux de locaux soumis au présent 
chapitre ne cessent que par l'effet d'un congé donné six mois à l'avance ou d'une demande de 
renouvellement. 

A défaut de congé ou de demande de renouvellement, le bail fait par écrit se prolonge tacitement 
au-delà du terme fixé par le contrat. Au cours de la tacite prolongation, le congé doit être donné 
au moins six mois à l'avance et pour le dernier jour du trimestre civil. 

Le bail dont la durée est subordonnée à un événement dont la réalisation autorise le bailleur à 
demander la résiliation ne cesse, au-delà de la durée de neuf ans, que par l'effet d'une 
notification faite six mois à l'avance et pour le dernier jour du trimestre civil. Cette notification doit 
mentionner la réalisation de l'événement prévu au contrat. 

S'agissant d'un bail comportant plusieurs périodes, si le bailleur dénonce le bail à la fin des neuf 
premières années ou à l'expiration de l'une des périodes suivantes, le congé doit être donné 
dans les délais prévus à l'alinéa premier ci-dessus. 

Le congé doit être donné par acte extrajudiciaire. Il doit, à peine de nullité, préciser les motifs 
pour lesquels il est donné et indiquer que le locataire qui entend, soit contester le congé, soit 
demander le paiement d'une indemnité d'éviction, doit saisir le tribunal avant l'expiration d'un 
délai de deux ans à compter de la date pour laquelle le congé a été donné. 

Article L145-14 
 
Le bailleur peut refuser le renouvellement du bail. Toutefois, le bailleur doit, sauf exceptions 
prévues aux articles L. 145-17 et suivants, payer au locataire évincé une indemnité dite 
d'éviction égale au préjudice causé par le défaut de renouvellement.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815459&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815204&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006221605
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006221803&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006442929&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006442944&dateTexte=&categorieLien=cid
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Cette indemnité comprend notamment la valeur marchande du fonds de commerce, 
déterminée suivant les usages de la profession, augmentée éventuellement des frais 
normaux de déménagement et de réinstallation, ainsi que des frais et droits de mutation à 
payer pour un fonds de même valeur, sauf dans le cas où le propriétaire fait la preuve que le 
préjudice est moindre.  
 
Article L145-17 
 
I. - Le bailleur peut refuser le renouvellement du bail sans être tenu au paiement d'aucune 
indemnité :  
 
1° S'il justifie d'un motif grave et légitime à l'encontre du locataire sortant. Toutefois, s'il s'agit 
soit de l'inexécution d'une obligation, soit de la cessation sans raison sérieuse et légitime de 
l'exploitation du fonds, compte tenu des dispositions de l'article L.145-8, l'infraction commise 
par le preneur ne peut être invoquée que si elle s'est poursuivie ou renouvelée plus d'un 
mois après mise en demeure du bailleur d'avoir à la faire cesser. Cette mise en demeure 
doit, à peine de nullité, être effectuée par acte extrajudiciaire, préciser le motif invoqué et 
reproduire les termes du présent alinéa ;  
 
2° S'il est établi que l'immeuble doit être totalement ou partiellement démoli comme étant en 
état d'insalubrité reconnue par l'autorité administrative ou s'il est établi qu'il ne peut plus être 
occupé sans danger en raison de son état.  
 
II. - En cas de reconstruction par le propriétaire ou son ayant droit d'un nouvel immeuble 
comprenant des locaux commerciaux, le locataire a droit de priorité pour louer dans 
l'immeuble reconstruit, sous les conditions prévues par les articles L.145-19 et L.145-20.  
 
Article L145-18  
 
Le bailleur a le droit de refuser le renouvellement du bail pour construire ou reconstruire 
l'immeuble existant, à charge de payer au locataire évincé l'indemnité d'éviction prévue à 
l'article L.145-14.  
 
Il en est de même pour effectuer des travaux nécessitant l'évacuation des lieux compris dans 
un secteur ou périmètre prévu aux articles L.313-4 et L.313-4-2 du code de l'urbanisme et 
autorisés ou prescrits dans les conditions prévues audits articles.  
 
Toutefois, le bailleur peut se soustraire au paiement de cette indemnité en offrant au 
locataire évincé un local correspondant à ses besoins et possibilités, situé à un emplacement 
équivalent.  
 
Le cas échéant, le locataire perçoit une indemnité compensatrice de sa privation temporaire 
de jouissance et de la moins-value de son fonds. Il est en outre remboursé de ses frais 
anormaux de déménagement et d'emménagement.  
 
Lorsque le bailleur invoque le bénéfice du présent article, il doit, dans l'acte de refus de 
renouvellement ou dans le congé, viser les dispositions de l'alinéa 3 et préciser les nouvelles 
conditions de location. Le locataire doit, dans un délai de trois mois, soit faire connaître par 
acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception son 
acceptation, soit saisir la juridiction compétente dans les conditions prévues à l'article L.145-
58.  
 
Si les parties sont seulement en désaccord sur les conditions du nouveau bail, celles-ci sont 
fixées selon la procédure prévue à l'article L.145-56. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006221741&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815459&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815204&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006222179&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006222179&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006222177&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L145-22 
 
Le bailleur peut refuser le renouvellement du bail exclusivement sur la partie concernant les 
locaux d'habitation accessoires des locaux commerciaux pour habiter lui-même ceux-ci ou 
les faire habiter par son conjoint, ses ascendants, ses descendants ou ceux de son conjoint, 
à condition que le bénéficiaire de la reprise ne dispose pas d'une habitation correspondant à 
ses besoins normaux et à ceux des membres de sa famille vivant habituellement ou 
domiciliés avec lui. 
 
Toutefois, la reprise dans les conditions ci-dessus indiquées ne peut être exercée sur des 
locaux affectés à usage d'hôtel ou de location en meublé, ni sur des locaux à usage 
hospitalier ou d'enseignement. 
 
De même, la reprise ne peut être exercée lorsque le locataire établit que la privation de 
jouissance des locaux d'habitation apporte un trouble grave à l'exploitation du fonds ou 
lorsque les locaux commerciaux et les locaux d'habitation forment un tout indivisible. 
Lorsque l'immeuble a été acquis à titre onéreux, le bailleur ne peut bénéficier des 
dispositions du présent article que si son acte d'acquisition a date certaine plus de six ans 
avant le refus de renouvellement. 
 
Le bénéficiaire du droit de reprise est tenu de mettre à la disposition du locataire dont il 
reprend le local, le logement qui, le cas échéant, pourrait être rendu vacant par l'exercice de 
ce droit. 
 
Dans le cas de reprise partielle prévu au présent article, le loyer du bail renouvelé tient 
compte du préjudice causé au locataire ou à son ayant droit dans l'exercice de son activité. 
Sauf motif légitime, le bénéficiaire de la reprise doit occuper personnellement les lieux dans 
un délai de six mois à dater du départ du locataire évincé et pendant une durée minimum de 
six ans, faute de quoi le locataire évincé a droit à une indemnité d'éviction en rapport avec 
l'importance des locaux repris. 
 
Article L145-23-1 
 
Le bailleur peut, à l'expiration d'une période triennale, dans les formes prévues par l'article L. 
145-9 et au moins six mois à l'avance, reprendre les locaux d'habitation loués 
accessoirement aux locaux commerciaux s'ils ne sont pas affectés à cet usage d'habitation.  
 
La reprise ne peut être exercée que si, après un délai de six mois suivant le congé délivré à 
cet effet, les locaux ne sont pas utilisés à usage d'habitation. 
 
Toutefois, la reprise dans les conditions indiquées au premier alinéa ne peut être exercée 
sur des locaux affectés à usage d'hôtel ou de location en meublé, ni sur des locaux à usage 
hospitalier ou d'enseignement. 
 
De même, la reprise ne peut être exercée lorsque le locataire établit que la privation de 
jouissance des locaux d'habitation apporte un trouble grave à l'exploitation du fonds ou 
lorsque les locaux commerciaux et les locaux d'habitation forment un tout indivisible. 
 
Dans le cas de reprise partielle prévu au présent article, le loyer du bail est diminué pour 
tenir compte des surfaces retranchées sans que cette reprise puisse en elle-même 
constituer une modification notable des éléments de la valeur locative mentionnée à l'article 
L. 145-33. 
 
Article L145-28 /Modifié par Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (VD) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006221824
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006221852
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006221640&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006221640&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006221958&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006221958&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000039110945/2020-01-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000039110945/2020-01-01/
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Aucun locataire pouvant prétendre à une indemnité d'éviction ne peut être obligé de quitter 
les lieux avant de l'avoir reçue. Jusqu'au paiement de cette indemnité, il a droit au maintien 
dans les lieux aux conditions et clauses du contrat de bail expiré. Toutefois, l'indemnité 
d'occupation est déterminée conformément aux dispositions des sections 6 et 7, compte tenu 
de tous éléments d'appréciation. 

Par dérogation au précédent alinéa, dans le seul cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 
145-18, le locataire doit quitter les lieux dès le versement d'une indemnité provisionnelle 
fixée par le président du tribunal judiciaire statuant au vu d'une expertise préalablement 
ordonnée dans les formes fixées par décret en Conseil d'Etat, en application de l'article L. 
145-56. 

Article L145-29 

En cas d'éviction, les lieux doivent être remis au bailleur à l'expiration d'un délai de trois mois 
suivant la date du versement de l'indemnité d'éviction au locataire lui-même ou de la 
notification à celui-ci du versement de l'indemnité à un séquestre. A défaut d'accord entre les 
parties, le séquestre est nommé par le jugement prononçant condamnation au paiement de 
l'indemnité ou à défaut par simple ordonnance sur requête. 

L'indemnité est versée par le séquestre au locataire sur sa seule quittance, s'il n'y a pas 
d'opposition des créanciers et contre remise des clés du local vide, sur justification du 
paiement des impôts, des loyers et sous réserve des réparations locatives. 

Article L145-30 

En cas de non-remise des clés à la date fixée et après mise en demeure, le séquestre retient 
1 % par jour de retard sur le montant de l'indemnité et restitue cette retenue au bailleur sur 
sa seule quittance. 

Lorsque le délai de quinzaine prévu à l'article L. 145-58 a pris fin sans que le bailleur ait usé 
de son droit de repentir, l'indemnité d'éviction doit être versée au locataire ou, 
éventuellement, à un séquestre, dans un délai de trois mois à compter de la date d'un 
commandement fait par acte extrajudiciaire qui doit, à peine de nullité, reproduire le présent 
alinéa. 
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